
Doc. 779
15 janvier 1958

Préparation d'une déclaration qui résume la foi dans l'avenir 
européen

Proposition de Directive
déposée par M. Etienne de la VALLEE POUSSIN et d’autres membres de l’Assemblée

L'Assemblée,

Considérant que le succès des négociations Est-Ouest dépendra largement d'un effort commun pour dissiper 
l'atmosphère de défiance qui, depuis dix ans, s'est appesantie sur le monde;

Considérant que la rivalité inévitable des idéologies n'est pas seule responsable de cet état d'esprit et que, si 
elle doit être acceptée, elle peut, toutefois, être corrigée dans ses effets nuisibles par une action résolue des 
deux groupes d'Etats en vue de la reprise sur une grande échelle des relations sociales et économiques entre 
les nations;

Considérant en même temps que des contacts personnels entre les milieux scientifiques, artistiques, sportifs, 
industriels, commerciaux et syndicaux des peuples devraient être systématiquement encouragés;

Considérant que, dans tous les domaines, une confrontation permanente des points de vue, poursuivie sur le 
plan privé, avec une volonté de compréhension et de respect mutuel des opinions, permettra le plus 
efficacement d'aboutir à la longue à une vraie coexistence pacifique, et de préparer un accord réel des esprits 
sur les principes essentiels sur lesquels sont fondés le progrès et la liberté dans le monde,

Invite la commission politique à désigner un groupe spécial, qui serait assisté par le Secrétaire Général, 
chargé de préparer une déclaration dans ce sens qui résume la foi dans l'avenir européen.

Signé (voir au verso)
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Signé:

VALLEE POUSSIN Etienne, de la, Belgique
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